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DU LYCEE BEAUPRE 

INTERNAT 

RUGBY 



ORGANISATION DE L’INTERNAT 

• Encadrement :  
– Un conseiller principal d’éducation de 19h à 22h30 

– Trois Assistants d’éducation (soir et nuit) 

– Une infirmière de 21h à 22h 

– Astreintes assurées par un cadre 

• Capacité : 
– RDC : 18 places post-bac garçons 

– 1er étage : 24 places 2d degré garçons 

– 3ème étage : 24 places 2d degré filles 

– 4ème étage : 24 places 2d degré et post-bac filles 

 

 



2ème étage : Espaces de vie en commun 

• Espace détente : Salle télévision / Tennis de 
table / Baby-foot 

• Deux salles informatiques 

• Une salle d’étude 

• Une buanderie 

• Infirmerie et bureau du CPE 



Vie pratique 

• Lever à 7h et coucher à 22h30 

• Chambre de 3 élèves (un lit, une table de 
chevet, une double armoire, un bureau par 
interne) 

• Etude obligatoire de 20h à 21h30 

• Projet éducatif et demande de labellisation 
« Résidence Olympique » dans le cadre de 
l’internat du XXIème siècle. 





INTERNAT 

• Fonctionnement au forfait avec une facturation 
trimestrielle.  

• Attribution d’une carte d’accès 
personnelle valable pour toute la 
scolarité. L’élève doit badger à 
chaque repas. 
 
• Règlement de l'internat annexe au règlement 

intérieur du lycée consultable sur le site internet 
lycee-beaupre.fr 
 

https://lycee-beaupre.fr/wp-content/uploads/2019/08/RI-Internat-apr%C3%A8s-CA-du-27-06-19.pdf
https://lycee-beaupre.fr/
https://lycee-beaupre.fr/
https://lycee-beaupre.fr/


TARIFS (2020/2021) 

– Tarif journalier : 12,42 € comprenant la 
nuitée, les 3 repas et une collation pour le 
goûter. 

– Soit à titre indicatif : 2 136.24 € pour l’année 
scolaire sans week-end (172 jours) 

– Accueil du dimanche soir à partir de 19h jusqu’au 
vendredi ou samedi selon l’emploi du temps. 

– Remplacement de la carte d’accès : 7.80 € 

– Avance pour frais médicaux : 60 € 
 

 



MODALITES DE PAIEMENT 
• Paiement en une fois à réception de la facture 

par chèque ou virement. 

• Paiement par prélèvement automatique 

(3 mensualités par trimestre) 

 



BOURSES NATIONALES 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

Montant annuel 
de la prime 
d’internat 

258 € 276 € 297 € 327 € 360 € 423 € 

Montant par 
trimestre de la 
prime d’internat 

86 € 92 € 99 € 109 € 120 € 141 € 

Les bourses viennent en déduction de la facture d’internat. 
 
Prime d’internat: Automatiquement versée aux boursiers internes 



AUTRES AIDES FINANCIERES 

• Présence d’un assistant de service social 
(l’ASS) au lycée :  

– Accompagnement individuel 

– Possibilité d’attribution d’une aide spécifique à 
l’internat après étude individuelle par l’ASS et 
présentation en commission Fonds Social. 

– Recensement des familles dès la première 
quinzaine de septembre. 

– Toujours un reste à la charge de la famille. 



La pratique du Rugby 

• M.PIAT, Conseiller technique à la Ligue des 
Hauts-de-France de Rugby 

• Au lycée Beaupré :  

– Académie Pôle Espoirs 

– Centre d’entrainement de la Ligue (C.E.L.) 



La pratique du Rugby 

• Entrainements de détection : inscription 
auprès de M. PIAT par mail 
olivier.piat@rugbyhdf.fr 

• Mercredi 24/03 et 07/04 de 13h30 à 15h00 

• Samedi 27/03 et 10/04 de 10h00 à 11h30  

• Arrivée en tenue et masqué au lycée. 

mailto:olivier.piat@rugbyhdf.fr


Dossier de candidature 

• Date limite de retour le 20 avril 2021 

• Téléchargeable sur le site du lycée :  

• lycee-beaupre.fr > Les spécificités > Le Rugby > le 
Centre d’Entrainement de la Ligue de Rugby 

• Dossier de candidature 

• L’admission à l’Académie Pôle Espoirs est décidée 
par la F.F.R. (nombre de places très limité - pas de 
dossier à remplir donc nous vous recommandons 
de déposer un dossier de candidature au C.E.L.) 
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